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1. Eau potable 

1.1. Situation actuelle 

Villiers en Desoeuvre adhère à la Communauté d’Agglomération des Portes de l’Eure qui 

possède la compétence eau sur le territoire. La production et la distribution de l’eau potable 

sont ainsi de la responsabilité de la CAPE depuis le 1
er

 avril 2008. 

Toutefois, la commune de Villiers en Desoeuvre est alimentée est alimentée par les captages 

des sources de Blaru et les forages de Lommoye F1 et F2, situés dans les Yvelines, dont la 

compétence appartient au SAEP de Perdreauville. Les communes d’Aigleville, Chaignes, 

Villégats, et Vernon sont également alimentés par ces captages.  

Le service est exploité en régie avec une prestation de services (LYONNAISE DES EAUX).  

 
Population desservie et nombre d’abonnés 

La répartition des abonnés domestiques par commune est présentée dans le tableau suivant :  

 

La qualité de l’eau distribuée est conforme à la réglementation pour l’ensemble des 

paramètres recherchés (paramètres bactériologiques et physico-chimiques analysées.  

La CAPE comprend 700 km de réseaux. La partie sud de la CAPE présente un déficit 

d’interconnexion (Bueil, Villiers en Desoeuvre et Le Plessis-Hébert). Des interconnexions 

existent entre Ménilles, Pacy/Saint-Aquilin, et Caillouet-Orgeville et entre Ménilles et 

Houlbec Cocherel. 

Pour des questions de sécurisation, d’autres interconnexions sont prévues concernant 

Bueil/Villiers en Desoeuvre, Vernon/Giverny et Ménilles/Pacy-sur-Eure. 

Suite à la prise de compétence de l’eau potable par la CAPE, cette mutualisation des moyens 

permettra de mieux appréhender l’approvisionnement en eau, de bâtir un programme de 

renouvellement des réseaux, de créer de nouvelles ressources, de construire des 

interconnexions.  
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1.2. Situation future 

La production couvre les besoins actuels de la commune, les captages pouvant satisfaire une 

augmentation de la population. 

Les gestionnaires de réseaux ont été consultés et indiquent que pour l’ensemble des autres 

zones ouvertes à l’urbanisation, le raccordement et la capacité des réseaux ne soulèvent aucun 

obstacle.  
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2. Assainissement 

2.1. Situation actuelle 

Eaux usées 

Villiers en Desoeuvre adhère à la Communauté d’Agglomération des Portes de l’Eure qui 

possède la compétence assainissement et détient la gestion du Service Public 

d’Assainissement Non Collectif.  

Outre les 9 stations d’épuration collectives, la CAPE compte à ce jour environ 6 000 

installations d’assainissement autonome. En effet, les habitations non desservies par un réseau 

d’assainissement collectif doivent être équipées d'un assainissement autonome (fosse, 

épandage…).  

Pour s’assurer de la conformité de leur installation, les particuliers font appel au Service 

Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC) de la CAPE opérationnel depuis le 1
er 

janvier 2006 sur le territoire intercommunal.  

Les compétences du SPANC comprennent les missions obligatoires de contrôle (conception, 

réalisation, fonctionnement), ainsi que la compétence « réhabilitation » et « entretien ». Ces 

deux dernières ont été délibérées par le Conseil Communautaire en date du 14 décembre 

2009, et visent à porter des opérations de réhabilitation groupées sous la maîtrise d’ouvrage 

publiques afin de faire bénéficier les propriétaires de subventions de l’Agence de l’Eau et du 

Conseil Général. 

 La commune dispose actuellement d’un assainissement collectif partiel. Seul le bourg et le 

hameau du Hallot sont en effet dotés de ce type d’assainissement. La station de Villiers en 

Desoeuvre, située sur le hameau du Hallot, présente des fonctionnements satisfaisants mais 

est dimensionnée pour recevoir 500 équivalents/habitants. Les eaux traitées sont ensuite 

rejetées dans le milieu naturel (fossé).  

Le reste des parties urbanisées de la commune, soit le hameau de Chanu et l’ensemble des 

hameaux isolés du territoire fonctionnent selon un assainissement individuel.  

Un schéma directeur d’assainissement a été approuvé. Ce document figure dans le dossier 

« annexes sanitaires ».  

En effet, la Communauté d’Agglomération des Portes de l’Eure a engagée en 2006, avec le 

concours de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie et du Conseil Général de l’Eure, un Schéma 

Directeur d’Assainissement à l’échelle de l’Agglomération. Cette étude achevée en 2009 a 

permis de :  

 Dresser un état des lieux des actions engagées au niveau du territoire de la CAPE et de 

les mettre en cohérence,  

 Délimiter les zones relevant de l’assainissement collectif et celles relevant de 

l’assainissement non collectif  

 Délimiter les zones où des mesures doivent être prises pour limiter 

l’imperméabilisation des sols et pour assurer la maîtrise de l’écoulement des eaux 

pluviales et de ruissellement  

 Disposer d’un outil d’aide à la décision pour la programmation de l’assainissement au 

niveau de la CAPE.  

L’enquête publique s’est déroulée en septembre/octobre 2009. Le Schéma Directeur 

d’Assainissement a été adopté en Conseil Communautaire le 31 mai 2010. Pour la commune 
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de Villiers en Desoeuvre, la CAPE a retenu le développement de l’assainissement collectif sur 

le hameau de Chanu à échéance 2015.  

Toutefois, cette hypothèse n’est aujourd’hui plus d’actualité, la CAPE ayant revu la 

priorisation de ce projet. A court et moyen terme, l’assainissement reste donc de type 

individuel sur le hameau de Chanu.  

Eaux pluviales 

La commune n’est pas dotée d’un réseau de collecte des eaux pluviales de type unitaire.  

Pour l’ensemble de la commune, les eaux pluviales sont drainées par le réseau 

hydrographique superficiel (fossés).  
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2.2. Situation future 

Eaux usées 

Concernant l’assainissement collectif, la commune a engagé avec la commune de Bueil la 

réalisation d’une nouvelle station d’épuration. Les capacités de la nouvelle STEP ont pris en 

compte les projections démographiques des présents PLU.  

L’assainissement étant individuel sur le reste du territoire communal, les projets devront 

respecter les prescriptions du schéma directeur d’assainissement.  

Eaux pluviales 

La situation étant satisfaisante, aucun aménagement n’est prévu. Il est à noter que les 

prescriptions opérationnelles de la commune visent la gestion des eaux pluviales à la parcelle 

ou via des dispositifs alternatifs (type noues pour les voiries par exemple) afin d’intégrer cette 

problématique dans l’aménagement et de minimiser les coûts.  
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3. Electricité 

3.1. Situation actuelle 

L’ensemble des constructions du village est desservi par le réseau électrique. La distribution 

d’électricité est de la compétence du SIEGE (Syndicat Intercommunal d’Electricité et de Gaz 

de l’Eure).  

D’après le SIEGE, la charge actuelle des deux transformateurs ne permet pas de raccorder 20 

lots supplémentaires, la pose d’un nouveau transformateur sera donc nécessaire pour 

alimenter le projet d’urbanisation de la zone 1AU.  

3.2. Situation future 

Il n’est pas prévu de renforcement électrique, hormis sur la zone 1AU.  

 



 

9 
PLU de Villiers en Desoeuvre – Notice des annexes sanitaires 

4. Télécommunication 

4.1. Situation actuelle 

L’ensemble des constructions du village n’est pas desservi par le haut débit.  

Il est à noter que l’Eure élabore actuellement son schéma directeur d’aménagement 

numérique (SDAN). Le SDAN constitue un document de cadrage de la politique 

départementale d’aménagement numérique de l’Eure. Ce document opérationnel de moyen et 

long terme (20 à 25 ans) vise à décrire la situation à atteindre en matière de couverture 

numérique du département de l’Eure, à analyser le chemin à parcourir pour y parvenir (et la 

part prévisible qu’y prendront les opérateurs), et à arrêter des orientations sur les actions 

publiques à mettre en œuvre pour accélérer l’atteinte de ces objectifs, ou simplement 

permettre de les atteindre. 

La cartographie suivante localise sur le département les communes où sont concentrées les 

zones blanches aDSL, c'est-à-dire les zones qui ne bénéficient pas d’une offre de connexion 

permanente aDSL minimale. 

 

Extrait du SDAN -  localisation des zones blanches aDSL 
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4.2. Situation future 

Ces nouvelles technologies sont régies par des politiques supra-communales et par les 

opérateurs et ne sont donc pas maîtrisées par la commune. Il est donc difficile de se prononcer 

sur l’évolution à terme de la situation.  

Toutefois, l’accès aux communications numériques est aujourd’hui un facteur de 

développement et plusieurs initiatives sont en cours pour améliorer ce service.  

Il est à noter que la commune a prévu au niveau des prescriptions réglementaires et 

opérationnelles l’arrivée obligatoire des fourreaux pour les nouvelles opérations.  

Est-ci-après présentée les stratégies des différents opérateurs sur le département :  

 
Extrait du SDAN -  Stratégies THD des différents opérateurs sur le département de l’Eure 
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5. Déchets 

5.1. Situation actuelle 

La compétence déchet est gérée par Communauté d’Agglomération des Portes de l’Eure pour 

la partie collecte. Le ramassage des ordures ménagères et des bacs de tri sélectif est effectué 

une fois par semaine.  

Concernant le tri sélectif, la commune détient des bornes à verre au niveau du bourg, de 

Chanu et du Hallot. 

Concernant le recyclage des déchets, le SETOM assure cette compétence. La déchetterie est 

ainsi située à Saint-Aquilin-de-Pacy.  

5.2. Situation future 

Le développement de la commune ne présente pas de problème de collecte des déchets. 
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6. Equipements d’incendie et de secours 

6.1. Situation actuelle 

Dix-huit bornes incendies et 3 points d’eau sont présents sur le territoire communal (voir 

tableau ci-après). Les défenses incendies montrent des débits suffisants. Il a touotefois été 

relevé plusieurs points de non-conformité pour 8 défenses incendies :  

 Poteau n°1 de la rue de la Commanderie/ chemin du Clos Drouy (non-conformité liée 

au manque du capot), 

 Poteau n°2, chemin du Clos Drouy (essai impossible), 

 Poteau n°3 de la rue de la Commanderie, (essai impossible lié au manque du capot), 

 Poteau n°4 de la rue de la Commanderie, non-conformité liée au manque du capot), 

 Bouche n°5 de la rue de l’Ormitel, (non-conformité), 

 Poteau n°6 de de la rue de l’Ormitel, (non-conformité), 

 Poteau n°13 du VC n°43 – Les Carrières, (non-conformité liée au manque de 

numérotation), 

 Poteau n°18 rue Bonne Nouvelle, (non-conformité), 

 Les 3 points d’eau situés à proximité du lieu-dit La Gallière ne sont également pas 

conformes (liés au diamètre de la canalisation).  

6.2. Situation future 

En cas d’extension du village, ce réseau nécessitera d’être renforcé. Le débit minimum des 

défenses doit être de 60 m
3
/h sous 1 bar de pression dynamique. 

A défaut, la mise en place de réserves artificielles, dimensionnées selon le débit 

d'alimentation devra permettre de disposer de 120 m
3
 d'eau utilisable en 2 heures. 

Dans le cadre des extensions de l'urbanisation, toutes les constructions devront être situées à 

moins de 200 mètres, par chemins praticables, de ces équipements. Quand le risque est 

particulièrement faible, cette distance peut être portée à 400 mètres, une analyse de risque 

étant alors nécessaire. 
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7. Annexes 

7.1. Extraits du rapport prix qualité services 2012 – Eau et 

assainissement de la CAPE concernant la commune de 

Villiers 
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7.2. Situation des défenses incendies 
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7.3. Règlement d’Assainissement collectif 
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7.4. Règlement d’Assainissement non collectif 
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